
SYTRAL : les affaires malsaines perdurent !

Le magazine LYON Capitale, dans son édition de mars, vient de faire le point sur les nombreuses
irrégularités constatées dans la gestion de cet organisme dépendant du Grand Lyon et du Conseil
Général.
Outre le marché « truqué », signalé dans notre précédent bulletin, et que le SYTRAL vient
prudemment d’annuler et les indemnités illégales que MM. RIVALTA et BARRIOL ne veulent pas
rembourser, il est relevé l’utilisation d’une carte de crédit du SYTRAL par M. RIVALTA pour ses
besoins personnels et la prise illégale d’intérêts d’un des administrateurs, M. GENTILINI, qui
donne son accord pour attribuer un marché à l’entreprise qui l’emploie.
Les intérêts entre nos élus semblent tellement liés.. que personne n’est à même d’y imposer le
moindre comportement éthique !


